MODALITE DE TRANSMISSION DES BONS OU CONTRATS DE CAPITALISATION 

Nom du client : Madame Jeanine GROS  
Numéro de client : 05592680  
Numéro de matricule : 1417004 
Le présent document doit être complété et signé par tous les héritiers et accompagné en cas de demande de remboursement de la partie fiscale complétée par le ou les bénéficiaires des sommes issues de ce remboursement  
 
Nous soussignés, les héritiers :  
	Nom (à compléter) 
	Prénom
	Adresse

	GROS épouse ROLLOT
	Elodie
	PREMEAUX-PRISSEY (21700) 6 A rue du Moulin de Prissey

	GROS
	Ulysse
	BEAUNE (21200) 24 rue du Faubourg Saint Jean

	GROS
	Clémence
	BEAUNE (21200) 24 rue du Faubourg Saint Jean

	GROS
	Jules
	DIJON (21000) 17 rue du docteur Calmette

	GROS
	Constance
	DIJON (21000) 17 rue du docteur Calmette

	GROS
	Louis
	PARIS 09 (75009) 82 rue de Dunkerque

	GROS
	Simon
	MARSEILLE 04 (13004) 2 rue Linne

	GROS
	Alexandre
	BEAUNE (21200) 4 rue Hippolyte Michaud

	PARENT
	Caroline
	BEAUNE (21200) 14 rue Pierre Joigneaux

	PARENT épouse MORIZOT
	Rosalie
	BEAUNE (21200) 129 rue Devevey - La Montagne

	PARENT
	Mathias
	POMMARD (21630) 3 Grande Rue


 
Autorisons expressément l’assureur à procéder : 
☐ A l’attribution (du où) des bons ou contrats de capitalisation au profit de la personne  désignée ci-après (en cas de démembrement, merci de préciser la qualité de nu -propriétaire au besoin) 

	Nom du contrat
	Numéro
	Nouveau titulaire du contrat (nom, prénom et adresse) 

	
	
	


 *Une seule personne doit être mentionnée, cette personne devient titulaire du contrat jusqu’à son terme 
 
☐ Au remboursement (du ou) des bons ou contrats de capitalisation référencés au profit de la personne désignée ci-après, charge à elle de répartir les sommes conformément à ce qui a été prévu dans le cadre de la succession 
	Nom du contrat
	Numéro
	**Bénéficiaires des sommes (nom, prénom, adresse) 

	Qintessa Capi
	QINCA001409
	GROS Louis
PARIS 09 (75009) 82 rue de Dunkerque


** Une seule personne doit être mentionnée, cette personne désignée perçoit les fonds et répartie le capital entre les héritiers du défunt conformément à ce qui a été déclaré dans le cadre de la succession. 
 
A RENSEIGNER QUEL QUE SOIT LE CHOIX EFFECTUE 
Nous attestons sur l’honneur que les contrats de capitalisation ont été déclarés ou vont être déclarés à l’administration fiscale au titre de la succession du souscripteur pour les valeurs suivantes : 
	Numéro du contrat 

	Valeur déclarée à la succession du souscripteur 


	QINCA001409
	337 413.02 €



Important : chaque valeur participera au calcul de la fiscalité applicable au rachat/remboursement du contrat correspondant. Toute inexactitude pourrait entrainer une erreur dans le calcul de la fiscalité et vous exposerait à un redressement de la part de l’administration fiscale. 


Fait le………………………………………………………… à …………………………………………………. 
Signature de tous les héritiers,  


GROS épouse ROLLOT Elodie



GROS Ulysse, réprésenté par ses pères et mères, administrateurs légaux, GROS Vincent et ALBA-FOUILET épouse GROS Marion



GROS Clémence, réprésentée par ses pères et mères, administrateurs légaux, GROS Vincent et ALBA-FOUILET épouse GROS Marion



GROS Jules, réprésenté par ses pères et mères, administrateurs légaux, GROS Pierre et HUC épouse GROS Camille



GROS Constance, réprésentée par ses pères et mères, administrateurs légaux, GROS Pierre et HUC épouse GROS Camille




GROS Louis



GROS Simon



GROS Alexandre, réprésenté par ses pères et mères, administrateurs légaux, GROS Michel et TSOUTI épouse GROS Georgia



PARENT Caroline



PARENT épouse MORIZOT Rosalie



PARENT Mathias






 












Fiscalité applicable aux intérêts et plus-values lors du remboursement. 
Pour les intérêts et plus-values attachés au(x) versement(s) effectué(s) sur le contrat avant le 
27/09/2017, choisis l’option fiscale suivante en cochant la case correspondante :   
☐     Impôt sur les revenus. Il m’appartient de déclarer les intérêts générés par le rachat de mes 
revenus. 
☐      Prélèvement forfaitaire libératoire. Il m’appartient de déclarer les intérêts générés par le rachat dans mes revenus, mais je n’acquitterai pas de nouvelle imposition, l’assureur ayant effectué le prélèvement forfaitaire libératoire. 
Important : en cas d’absence de choix de l’option fiscale, l’impôt sur le revenu est retenu 

Pour les intérêts et plus-values attachés au(x) versement(s) effectué(s) sur le contrat depuis le 
27/09/2017, un prélèvement forfaitaire obligatoire et non libératoire est appliqué par l’assureur  

Important : Si votre revenu fiscal de référence de l’avant-dernière année est inférieur à 25 000€ 
(célibataire) ou 50 000€ (couple soumis à une imposition commune) vous pouvez demander à être dispensé de ce prélèvement.  

Cas particulier (veuillez cocher la case correspondante si applicable) : 
☐  Ma situation personnelle ou celle de mon conjoint ou de mon partenaire de PACS correspond à un cas d’exonération d’impôt sur le revenu : 
· Invalidité correspondant au classement dans la 2e ou 3e catégorie prévue à l’article L341-4 du Code de la sécurité sociale  
· Licenciement ou cessation d’activité non salariée à la suite d’un judiciaire 
· Mise à la retraite anticipée
